Licenciement economique collectif

Par nicolasparis, le 23/02/2010 & 22:34

Bonjour,rnJe vais étre licencier a la fin du mois de Février.rnAujourd'hui je n'ai toujours pas
recu de lettre m'informant du licenciement économique collectif que je vais subirrnLe crp ne
nous a toujours pas été proposerrnJ'ai pu lire qu'il y avait des délais a respecterrnEst ce
normal?rnQue puis je faire dans ce cas la?rnLes Prudhommes peuvent ils intervenir et nous
donner des dommages et intérét ?
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